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SUMMARY

1. Introduction 

“The juridical nature of the contemporary (…) state structure can hardly be 
described, as it mixes up elements of a confederation, a federation and a unit-
ed state.” 

The above evaluation could be taken from a random manual of the European 
Union. Actually, it comes from Heinrich von Treitschke’s commentary on the 
political system of the North German Federation in 1867. He records the core of a 
controversial discussion on the legal nature of the North German Federation 
which was continued in favour of the German Reich after 1871. The two legal 
constructs did not fit into a common national political regulatory model and 
could not be clearly classified as a contractual or constitutional, international law 
or public law solution. Due to the fact that the Constitution had carried out the 
division of powers between the Reich and the federal states differently from 
policy area to policy area, it was even more difficult to classify the political sys-
tem of the Kaiserreich. Sometimes there was a tendency towards a confederation, 
then again, a tendency towards a federal state.  

Clear similarities with the European Union are already recognizable at first 
sight: Firstly, the European Union has not been able to be analyzed within the 
common political model since its beginning in the 1950s. The elements of a tradi-
tional nation state are rather disappearing. Secondly, the social and economic 
circumstances are subject to the same processes of deterritorialization of policy, 
economics and law, as well as the compression and increasing legalisation of the 
internal relationships. These developments hardly occur at the same time within 
different policy areas. Both cases examined share a phase of transformation after 
their establishment in which the political decision-making and structural compe-
tences were totally re-regulated.  

2. Aim 

Starting from the observation that with the German Reich and the European 
Economic Community, two comparable political systems were created, I will 
examine why the resolution of a common transport policy failed in both cases. 
What were the different causes? Were the causes of a structural or processing 
kind or did they regard content? Are the difficulties of the policy formulation 
due to comparable or different causes?

If there were to be an emphasis on one policy area, namely the transport sec-
tor in this analysis, it would not be very surprising. The economy represented a 
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key factor concerning integration in both cases. Both political systems built clear-
ly defined political structures and intensive activities particularly early.

I will contribute to three fields of research: The political science comparative 
EU research, the political science integration research and the historical research 
concerning the Bismarck Reich. A unique feature about this work is that it deals 
with failed political integration rather than – as so often – successful stories about 
it. This is not uninteresting concerning the generalization of the results because 
this work offers the possibility to counteract the danger of only examining suc-
cessful cases.

3. Research design and delineation 

Temporal delineation: For the German Reich (1871-1879) and the European Eco-
nomic Community (1955-1972), we have clearly distinguishable periods of exam-
ination. Both cases deal with closed transport policy epochs which include a 
period containing the beginning of the negotiations, the establishment of the 
common political structures until the stating of the failure of the efforts to start a 
common transport policy.

Geographic delineation: We have to choose some federal and member states as 
examples because the political decisions cannot be viewed from everyone’s per-
spective. Selection criteria are the difference of the activities concerning the legis-
lative processes, as well as the dichotomy of the transport policy conceptions.  

The kingdoms of Prussia and Bavaria are taken as examples for the German 
Reich. In addition, reference will be made to the kingdoms of Württemberg and 
Sachsen. Due to its political importance and the tight interconnection of Prussian 
bodies with the ones of the German Reich, Prussia cannot be left out. Bavaria 
obtained a special status due to its “Reservatsrechte” concerning rail transport. 
Moreover, the kingdom of Bavaria was one of the determining middle powers 
when it came to rail transport questions. It had various relations with each of the 
other federal states, especially with the middle powers. 

Germany and the Netherlands are chosen as the key countries for the Euro-
pean Economic Community. Firstly, regarding the EEC members, the German 
and the Dutch transport systems in the 1950s and 1960s were most different, 
particularly when it came to the meaning of the individual means of transport for 
the overall traffic load. Secondly, there were clear interdependences between the 
two transport markets. On the one hand, the Dutch had the most popular sea-
ports at the mouths of the Rhine, especially Rotterdam, at their disposal. On the 
other hand, the German transport market was very attractive for the Dutch 
transport sector.

Delineation of content: I will concentrate on the regulatory policy area as it is im-
possible to cover all aspects of transport policy. The content issues of the regula-
tory policy show minor differences in the epochal comparison. Generally, regula-
tory policy can be classified into three areas:  
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Capacity policy (e.g. access rules to the market for providers of transport 
services);
Price policy (e.g. state interventions concerning pricing at the transport 
markets); and  
Coordination policy (e.g. interventions in cooperation and concentration 
processes).   

I have chosen as case studies for regulatory policy in the German Reich the fol-
lowing:

Price policy: “Reichsgütertarifgesetz“ (law on transport tariffs for goods); 
and  
Coordination and capacity policy: “Reichseisenbahngesetz” (general rail-
way law with a focus on the supervisory and control rights, wage struc-
tures and transport law questions, as well as designation affairs). 

I have chosen for the European Economic Community: 
Price policy: Regulation on forked tariffs for the transport of goods in in-
land navigation; and 
Coordination and capacity policy: Regulation of the competition rules for 
inland navigation.  

Regarding the details of content in transport policy in the German Reich and the 
European Economic Community, the differences were quite huge. To that extent, 
it can only be asked how far both cases share contents of the same kind that 
influenced the failure and difficulties of the transport policy. Because contents of 
policy, nonetheless, strongly influenced the decision-making processes, there 
should be a comparison between transport policy areas with similar contents 
here.

Methodological delineation: From a methodological point of view, the historical 
comparison is put at the core of this study. Historical comparative works, more 
than other works, are confronted with the problem of quantitative restrictions. 
Due to labour-intensity, comparative works need to have a greater restriction 
than non-comparative ones. Therefore, there is a fine line between an appropriate 
representation of complex historical developments and the reduction of devel-
opment lines and analysis criteria that can still be reasonably compared. For 
reasons of a better contextualization, I will start with a presentation of the devel-
opments of transport policy in a macro-historical overview. Then, case studies 
with similar contents are analyzed within a micro-historical perspective. Here, 
the individual case studies will be presented in great detail because important 
factors, such as interaction models of protagonists or their individual thoughts, 
become tangible.  

In general, if it comes to the comparative analysis of the failure of transport 
policy, I will argue along the lines of policy, polity and politics: 

Policy: How far did the contents of policy lead to the failure of the legisla-
tion processes.  
Polity: How far did the formal structure of policy (institutions, methods 
and norms) lead to the failure of the legislation processes. 
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Politics: How far did the process of mediation and implementation of inter-
ests by protagonists lead to the failure of the legislation processes. 

In order to draw a differentiated picture of the process of decision-making, I will 
make use of a simple model of the policy-cycle. This subdivides the decision-
making process into three different phases:  

Phase of initiative: The phase of initiative contains the conception phase of 
legislation drafts until they are officially passed on to the other bodies for 
further treatment.  
Phase of negotiation: The negotiation phase is considered to start with the 
official presentation and lasts to the exact moment at which a draft is defi-
nitely voted on.  
Phase of decision: The decision phase covers the period from the beginning 
of the actual voting session to the final decision on the acceptance or rejec-
tion of a legislation draft.  

4. Structure and content of work 

This study is divided into four parts to answer the research question. 

(1) The political structures of the German Reich and the European Economic 
Community are compared in the first section. This is possible by initially compar-
ing the general features of the political system and then the particular structures 
for transport policy.  

Political system: Firstly, the general observation that the German Reich and the 
European Economic Community are similar political systems is reinforced. The 
political science concept of multilevel governance offers the theoretical access to 
this comparison. This has the big advantage in enabling a comparison of the 
political structures of the German Reich and the European Economic Community 
without simplifying their specific complexity. The comparison is carried out by 
making use of an indicator model developed by Edgar Grande. This offers useful 
indicators to check the comparability of both political systems.  

A non-hierarchical order of the levels: The non-hierarchical indicator of the 
levels shows that the EEC and the German Reich can each be called a non-
hierarchical interrelated multilevel system. The different levels were 
strongly interrelated in a horizontal and a vertical way. In both cases, there 
is a distribution of sovereignty observable: The member states did not lose 
their complete sovereignty, meanwhile their public authority partially lost 
its power because essential right was transferred to the common institu-
tions. Bodies and committees of different levels restrict themselves in their 
competences.
The character of a negotiation system: The decision-making processes in 
both political systems are characterized by intensive negotiations and a 
strong interaction between different levels with their own functions, inter-
ests and operational resources. Next to the community institutions, political 
decisions are negotiated in an interaction process with a number of com-
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mittees and informal bodies on a transnational and federal level basis. Sub-
sequently, more and more interest groups and expert groups were inte-
grated into the decision-making processes.  
The feature of a dynamic system: In the European Union and the German 
Reich, the tasks and competences are not clearly distributed between the 
different levels, which results in an outstanding dynamism. These structur-
al characteristics result in a lot of competition for responsibilities, resources 
and power between and on the different levels. Additionally, a negative 
competition in the sense of a shift of problems or responsibility for unpopu-
lar decisions is recognizable. The cooperation effort between the levels, in-
stitutions, policy areas, and protagonists is, therefore, very high compared 
to other political systems. 

In general, it becomes clear that with the establishment of the German Reich and 
the European Economic Community, there are two systems which had similar 
basic characteristics at their beginning or gradually developed these with politi-
cal practice.  

Institutional structures in the policy field of transport: In a second step, the institu-
tional structures in the policy field of transport are compared with each other. I 
differentiate between a comparison of tasks and competences, and a comparison 
of the decision-making structures regarding the common legislation. Special 
emphasis is put on functional equivalents between the institutions of the German 
Reich and the EEC concerning the legislation processes.   

In both cases, there is a strong interrelation between levels and bodies. Dur-
ing the whole decision-making process, the community level and the member-
state level(s) were closely interwoven so that the successful end of the legislation 
process was only possible when the interests between the bodies of all levels 
were coordinated. A consistent voting of all participants was necessary for a 
general decision. Due to the double decision-making of the Bundesrat and the 
Reichstag, this was especially evident in the German Reich, whereas in the EEC, 
it was made by the contrast between the monopoly of the EEC Commission and 
the unanimous decision monopoly of the Council of Ministers. In both cases, it 
was not possible to rule against a body.  

All in all, the decision-making structures of the EEC were more formalized 
and gave stricter standards than those of the German Reich. The German Reich 
was characterized more by informal structures for decision-making. Further-
more, it had a higher institutional dynamism. In the German Reich, the protago-
nists involved tried to establish new organizational elements with the help of 
informal negotiations or semi-formal special committees. In the EEC, on the 
contrary, the expansion of the permanent representatives´ committee and its 
transport division could be seen as a dynamic development, the foundation of 
which had already been laid in the EEC treaty.  

(2) In the second part, I will contextualize the transport policy. First of all, the 
existing forms of the cooperation in the fields of rail and transport are introduced 
which had already existed before the foundation of the German Reich and the 
European Economic Community. In addition, I will deal with the transport poli-
cy and the decision-making structures of the selected federal and member states. 
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Cross-border cooperation: If one compares the cross-border cooperation of the 
policy areas, rail and transport at the beginning of the individual examination 
period with regard to the cooperation contents, structures and protagonists, the 
results are quite different. (a) Concerning the contents of the transport policy, the 
priority of technical, operating and legal questions is obvious. Similarly, parallels 
between the failure and gap of the cooperation emerge. In both cases, it was not 
possible to decide on a uniform price system or to adapt price structures. Neither 
were common routes planned, nor transport policies adopted. (b) Clear differ-
ences are obvious when it comes to the structures of the relationships. In Europe, 
these were rather complex also due to the greater number of means of transport. 
In the German Reich, they were rather homogenous and manageable. The “Ver-
ein deutscher Eisenbahnverwaltungen” dominated the cross-border cooperation 
in the German Reich, while concerning the cross-border transport in Europe, a 
number of highly specialized international organizations with totally different 
task areas had developed since 1880. Non-governmental, governmental and 
supranational forms of cooperation existed next to each other in Europe. Of great 
importance was the European Conference of Ministers of Transport, which tried 
to align the transport systems of the 16 West-European countries. By doing so, it 
competed with the EEC. (c) Distinctive similarities exist among the actors. In both 
cases, the cooperation was restricted to a limited number of experts who tended 
to build epistemic communities. These communities disassociated from non-
experts in the European cooperation in the 20th century, whereas this phenome-
non was unknown in the German Reich.  

Decision-making structures of the selected federal and member states: Different com-
plexities shaped the decision-making structures in the federal states. The member 
states of the EEC built up multilevel decision-making structures in which a num-
ber of actors were integrated on all political levels (government, ministerial and 
administration). The member states of the EEC held differentiated and special-
ized transport ministries. In contrast, a co-ordination between the different minis-
tries only took place on the government level in the federal states of the German 
Reich. Even more, only a few actors of the Ministry of Commerce and the Foreign 
Ministry were in charge of the decision-making power. In both cases, the struc-
tures for the participation in the common policy formulation were designed like 
foreign political structures. 

(3) In the third part, I will present the developments in the transport policies of 
the German Reich and the EEC. In a first step, a shortened overview of the devel-
opment of the common rail policy in the German Reich (1871-1879), as well as the 
common transport policy in the European Economic Community (1958-1972), is 
given. This should help to contextualise the case studies within the overall devel-
opments of the transport policies. In a second step, the negotiation and estab-
lishment of the basic contracts and structures are discussed. In the third step, the 
case studies on price policy and coordination/capacity policy are presented in 
detail.

(4) In the last part, the causes for the failure of the legislation initiatives concern-
ing their structural, procedural and substantive policy dimensions are compiled 
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and compared. Due to the different interdependences and effect interrelations, 
the specific aspects are not always sharply separated.  

5. Results 

In both political systems, central elements of the political structures led to the 
failure of legislation initiatives. Here, primarily five causes should be mentioned:  

Veto right: The right of veto of the federal and member states in the Bundesrat 
and Council of Ministers is regarded as one the main causes for the failure of 
transport policy. However, this right of veto has a significant qualitative differ-
ence concerning the two cases under examination. In the Council of Ministers, 
every member state had an individual veto right, while the members of the Bun-
desrat only possessed a veto right if they voted collectively, which means with a 
minimum number of votes. A consistent stable coalition between the middle 
powers in the Bundesrat, which spoke and voted with one voice, led to a compa-
rable veto power. In the German Reich, as well as in the EEC, the right of veto 
directly influenced all the phases of the legislation process. The threat of a veto 
during the conception of drafts had already resulted in significant substantive 
modifications. The ambiguous provisions and assignments of responsibilities in 
the Reich Constitution and the EEC treaty made the veto right more effective.  

Separation of initiative and decision-making bodies: The separation of initiative and 
decision-making bodies was a key factor for the failure in two respects: Firstly, 
the restriction of the community institutions to the initiative responsibility result-
ed in an excessive weighting of the common interests in the legislation drafts. 
Furthermore, due to their limited influence on the negotiations and the final 
decisions, the community institutions interpreted their initiative right as a right 
to define the content of draft legislations. In order to enforce their understanding 
of the right, they developed strategies to be able to creatively intervene in later 
phases of the decision-making process. Secondly, the final decision was exclu-
sively made by representatives of the federal and member states in the Bundesrat 
and Council of Ministers. The members’ individual calculations and interests, 
which tended to be neglected during the conception of drafts, were the focus of 
the final evaluation. Individual evaluation-standards were adapted to a common 
consensus. This increased the susceptibility to failure of legislation processes 
during the decision-making phase. 

Isolation of the policy areas: Both political systems were characterized by a distinc-
tive division according to different policy areas. The individual policy areas were 
often isolated from one another. Through this, the actors were deficiently forced 
to link different acts of legislation, even though this would have increased the 
chance of package deals. Needs from the outside were seldom brought to the 
transport bodies and compromises were rarely searched for outside the limited 
scope of transport policy. 
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Vague Constitution and contract specifications: The vague specifications of the Reich 
Constitution and the EEC contract were essential factors which led to failure. The 
situation was further aggravated by the fact that the imprecision had structural 
components as well as those regarding content. Firstly, the individual articles 
formed the basis for unclear voting and decision-making structures. Secondly, 
the vague specifications made the discussion on content more difficult. Especially 
in the EEC, different concepts of transport policy could be read in the articles of 
the EEC contract. Attempts to accomplish the political objectives via a juridical 
interpretation of individual articles turned out to be a further element in the 
failure.

Interlinkage of the levels: The interlinkage of the different levels (in the multilevel 
governance structures) turned out to be an obstacle for successful legislation in 
the German Reich, as well as in the EEC. Many opinions of different actors had to 
be harmonized with each other, which was difficult to realise concerning the 
diversity of interests. Contents of legislation drafts were to adapt to the diverse 
political claims and wishes. This increased the susceptibility of criticism and thus 
the risk of failure.  

Although the five causes mentioned presented important factors for the failure of 
transport policy, the reverse must not seen as a guarantor of success. On the 
contrary, during the discussion about the application of the EEC competition 
rules to the transport sector, it was not recognizable that interdependences be-
tween the policy areas could lead to failure as well. An intensive interrelation 
could turn out to be positive in the same way. The competition between the 
Reichstag and the Bundesrat supported the successful legislation well.  

Remarkably, the elements which actually should support the legitimacy of 
political decisions in federal systems, distinctively contributed to the failure. This 
was also due to the fact that in both cases, the systems were young federal ones 
whose internal structures and functionalities still had to develop further. In both 
cases, the strict division of initiative bodies and decision-making bodies in the 
legislative process led to a particular interpretation of the right of initiative by the 
initiative bodies. According to this interpretation, they themselves were allowed 
to intervene in later phases of the decision-making process. The relatively vague 
formulations of the Reich Constitution and the EEC contract permanently caused 
juridical difficulties in interpretation in both cases, although all participants had 
to be aware of the fact that only political solutions could lead to a decision. The 
two political systems were new, so, as usual in political practice, it would have 
been inevitable to continuously carry out a flexible adjustment of the political 
systems to new conditions. In both cases, the individual actors and bodies reject-
ed that. They were not prepared to redistribute the formally fixed rights after-
wards, or to go without competences when it came to the formation of new ele-
ments in the governance structures. Simultaneously, the member states meticu-
lously minded that a change of the power symmetry did not happen to their 
disadvantage. Rail and transport policy in both cases turned out to be a power 
policy. The established actors and bodies tried to defend themselves against a 
change of the status quo, whereas the new actors and bodies were keen to 
achieve an expansion of their power. A superior authority which had power over 
the competence-competence was missing. Distinctive similarities revealed them-
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selves when it came to procedural causes. In both cases, the actors missed the 
chance to prepare package deals and to appropriately assess what is politically 
achievable. In the end, the actors hardly even detached themselves from estab-
lished and conventionalized patterns of action.  

Despite all the similarities between the two cases under examination, there 
are distinctive differences with regard to the causes and array of causes. The 
different relevance regarding the contents of policy for the failure surely stands 
out. Concerning the distinctive influence of the contents for the failure of the EEC 
transport policy, there are no equivalents in the German Reich recognizable. 
Ideas about the realization of economies of scale, theoretical conceptual sugges-
tions with underdeveloped practical application and competing regulatory vi-
sions effectively impeded the enacting of a common transport policy. Regulatory 
opposites inexpiably collided permanently in the diverse discussions. There were 
hardly any compromises between the ideal ideas about transport as an economy 
area to be liberalized, and an economic special area which needed a specific 
regulatory framework. “Efficiency and public service obligations” were key 
words which could hardly be combined. The same counted for “competitive 
structures and administrative control”. In contrast, political content in the Ger-
man Reich caused a failure only in a limited number of cases. Next to the con-
tents, the competition with other organizations, such as the European Conference 
of Transport Ministers, only played a role in the EEC.   

Plain differences appear concerning the changes of the causes in the course of 
time. While the operating functions of political decision-making processes in the 
German Reich nearly remained stable, they changed extensively in the EEC. In 
the EEC, learning and adaptation processes can be summed up by saying that the 
actors constantly adapted their behaviour to the circumstances made by the EEC. 
In the German Reich, such adaptation processes could be seen only rudimentari-
ly. Nevertheless, the changes in the EEC were primarily related to causes of 
secondary meaning.  

The result shows that the causes for the failure of transport policy in the EEC 
were varied and they dispersed over the three policy dimensions in a more bal-
anced way. The number of individual causes in the EEC was also considerably 
higher. With regard to the thesis of the comparability of the political systems, it is 
noteworthy that the number of negative effective causes in both cases exceeded 
the number of factors being only effective in one case.   

6. Future prospects 

As a result of this study, I suggest that a comparison between the EEC/EC/EU 
and the German Reich would be worthwhile in other policy areas as well. It is 
possible to give general statements about the long-term dynamics, the construc-
tion mechanisms and interdependencies in political systems such as the Europe-
an Union. This study’s research design has opened the way for different follow-
ups which could either have a broad focus, like this study, or pick up individual 
factors for success and failure of legislation processes. A more theory-governed 
analysis would be possible here. Starting from current (theoretical) debates on 
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the European Union, such future studies might use the German Reich as a refer-
ence. Therefore, I understand this study as a kind of introduction to a totally new 
examination field: Historical comparative integration research.   
A comparison between the German Reich and the EEC/EU is only reasonable if 
the features of the individual policy areas allow this comparison as well. On the 
one hand, this applies because, due to the highly sectoral resolution of both 
systems, a comparison only makes sense if this comparability of political struc-
tures is given in the individual policy area. On the other hand, the specific fea-
tures have to be considered because, in comparison to the 20th century, in the 19th

century, political contents were different in many respects. The question at what 
time of their genesis could both systems be compared with each other has to be 
newly posed and answered every time.   



RESUME

1. Introduction 

« La nature juridique (…) des états en construction aujourd’hui n’est que diffi-
cilement définissable, parce qu’en elle se trouvent mélangés des éléments 
d’états confédéraux, fédéraux et centralisés. »  

La citation précédente pourrait provenir de n’importe quel manuel sur l’Union 
Européenne. En réalité, il s’agit d’un commentaire de Heinrich von Treitschke 
fait en 1867 à propos du système politique de la Confédération de l’Allemagne 
du Nord. Il touche ici au cœur de la question, qui faisait alors débat, de la nature 
juridique de la Confédération de l’Allemagne du Nord. Cette question sera, à 
partir de 1871, toujours valable pour le Reich allemand. Ces deux constructions 
juridiques ne correspondaient à aucun des modèles habituels des régimes d’état 
et ne se laissaient pas facilement classifier comme appartenant au droit des con-
trats, au droit constitutionnel ou encore au droit public ou international public. 
Comme la constitution du Reich procédait, de plus, à une répartition des compé-
tences différente entre le Reich et les Etats fédérés suivant les domaines, il était 
encore plus difficile de classer le système de l’Empire. Alors que certaines dispo-
sitions tendaient vers une confédération d’Etats, d’autres inclinait plutôt vers un 
état fédéral. 

Déjà au premier abord nous pouvons remarquer de nettes ressemblance avec 
l’Union Européenne : Premièrement l’Union Européenne ne se laisse pas, et ce 
depuis ses débuts dans les années 1950, intégrer dans les habituelles conceptions 
des régimes politiques. Plus exactement, les traditionnelles structures politiques 
se fondent en elle. Deuxièmement les rapports sociétaux et économiques sont 
soumis aux mêmes procédures de déterritorialisation de la politique, de 
l’économie et du droit ainsi qu’à la densification et judiciarisation des relations 
internes. Les hétérogénéités marquées et les développements inégaux entre les 
différents domaines politiques sont caractéristiques. Pour les deux cas d’études, il 
est normal qu’ils se soient retrouvés, après leur création, dans une procédure de 
transformation dans laquelle les compétences de décisions et d’organisations 
devaient être ajustées de manière complètement nouvelle. 

2. Objectif 

En dehors de l’observation qu‘il s’agit, pour le Reich allemand comme avec la 
Communauté économique européenne, de la création de deux systèmes poli-
tiques comparables, ce travail va examiner pourquoi, dans les deux cas, 
l’adoption d’une politique commune des transports échoua. Quelles en étaient les 
causes respectives ? Etaient-elles – ces causes – d’ordre structurel, ou bien dues 
au sujet de la politique des transports ou encore au processus de mise en place? 



20 RÉSUMÉ

Les difficultés de la formulation politique sont-elles à rapporter à des causes 
comparables ou différentes ? 

S’il a été choisi pour cette étude le secteur des transports comme domaine po-
litique, il n’apparaît que comme peu surprenant qu’il puisse également être 
compris comme appartenant au secteur de l’économie. Dans les deux cas, 
l‘économie représente un moteur d’intégration essentiel. Les deux systèmes 
politiques développèrent ainsi particulièrement tôt des structures politiques 
fortes et une intense activité. 

Ce travail se comprend comme une contribution à trois champs de re-
cherches: l’étude comparative de la politique de l’Union Européenne, l’étude 
d’intégration historique et l’étude historique de l’Empire de Bismarck. Une spéci-
ficité de ce travail est son intérêt pour une politique d’intégration ayant échouée 
et non pas, comme c’est souvent le cas, pour une histoire aboutissant à un succès. 
Dans la perspective d’une généralisation des résultats, il n’est pas inintéressant 
que ce travail offre ainsi la possibilité d’éviter le danger d’une recherche se con-
centrant exclusivement sur les cas de succès. 

3. Plan de recherche et limites 

Période: Pour le Reich allemand comme pour la communauté économique euro-
péenne, il existe une phase de recherche clairement limitée : la période 1871-1879 
pour le Reich allemand et la période 1955-1972 pour la CEE. Dans les deux cas, il 
s’agit d’un cycle complet en ce qui concerne la politique de transports. Chacune 
de ces périodes débutent en effet avec les négociations concernant la mise en 
place de structures politiques communes, et se terminent par le constat d’échec 
malgré les efforts autour de cette politique commune de transport.

Limite géographique: Comme les décisions politiques ne peuvent être étudiées à 
travers le point de vue de chacun des acteurs participants, des Etats fédérés ou 
des Etats-membres ont été choisi à titre d’exemples. Le critère principal est donc 
ici, d’un côté la différence des activités dans les procédures législatives et, de 
l’autre, les conceptions extrêmement contradictoires de la politique des trans-
ports.

Pour le Reich allemand, nous choisirons les Royaumes de Prusse et de Ba-
vière avec, pour compléter, les Royaumes de Wurtemberg et de Saxe. La Prusse, 
avec son poids politique et les étroites imbrications entres les organes prussiens 
et ceux du Reich allemand, ne peut être ignorée. Au contraire, la Bavière avec ses 
droits de réserve vis-à-vis des décisions prises dans la politique ferroviaire, occu-
pait une place vraiment particulière. De plus le Royaume était pour ces questions 
une des puissances moyennes clés et disposait de nombreuses relations avec ces 
autres puissances moyennes. 

Pour la communauté économique européenne, les recherches vont se concen-
trer sur la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas. Tout 
d’abord, les systèmes de transport dans les années 1950 et 1960, d’un côté de 
l’Allemagne, de l’autre des Pays-Bas, sont ceux qui, parmi les membres de la 
CEE, sont le plus antagoniste, principalement en ce qui concerne la relation entre 
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les voies de trafic unique et le poids du trafic général. Ensuite, il existait entre les 
marchés de transport une profonde interdépendance. D’un côté les Pays-Bas 
possédaient les importants ports de l’embouchure du Rhin – dont surtout Rot-
terdam. De l’autre côté, le marché du transport allemand était, pour les métiers 
des transports néerlandais, extrêmement attractif. 

Le sujet : Comme ce travail ne peut pas couvrir tous les aspects de la politique des 
transports, il va se concentrer sur les domaines de la gouvernance économique 
parce ce que les aspects de fond de la gouvernance économique présentent, dans 
des comparaisons dans le temps, peu de différences. Généralement, on distingue 
trois domaines dans la gouvernance économique :

La politique de capacité (c’est-à-dire les règles d’accès au marché pour les 
fournisseurs de prestation de service dans les transports) 
La politique tarifaire (c'est-à-dire l’intervention de l’état dans la formation 
des prix dans les marchés des transports) et 
La politique de coordination (par exemple, les interventions dans des pro-
cessus de coopération ou de concentration). 

Comme exemple de cas de la gouvernance économique, nous choisirons. 
La politique tarifaire: 

Reich allemand: Reichsgütertarifgesetz (Loi sur les tarifs des biens du 
Reich) 
CEE: Margentarifverordnung (Arrêté sur les tarifs à fourchettes) 

La politique de coordination/capacité:  
Reich allemand: Reichseisenbahngesetz (Loi sur les chemins de fer du 
Reich) (avec principalement les droits de contrôle et de surveillance, les 
structures des tarifs, la question du droit des transports ainsi que la nature 
des concessions accordées) 
CEE: Les règles de concurrences 

Bien sûr, il existe de très grandes différences entre la politique des transports du 
Reich allemand et celle de la CEE dans les questions de détails. C’est pourquoi, 
on ne peut que se demander de quelle manière les contenus de même nature ont, 
dans les deux cas, influencé l’échec, ou plutôt les difficultés, de la politique des 
transports. Comme les contenus de la politique influencent néanmoins de façon 
cruciale les processus de décisions politiques, nous devons ici comparer les do-
maines de la politique des transports avec des contenus semblables. 

Méthodologie: D’un point de vue méthodologique, la comparaison historique est 
au centre. Encore plus que tout autre travail, les travaux de comparaison histo-
rique se voient confrontés aux problèmes de restrictions à la fois quantitatifs et 
qualitatifs. De part des considérations d’économie de travail, les travaux de 
comparaison doivent procéder à une plus grande limitation que les travaux non-
comparatifs. C’est pourquoi on procédera ici à un exercice d’équilibre entre la 
représentation adéquate de la complexité des développements historiques d’un 
côté, et – dans une certaine mesure – la réduction des développements et des 
critères d’analyse de l’autre, sans pour autant mettre en péril la possibilité d’une 
comparaison judicieuse. Pour permettre la contextualisation, les développements 
de la politique des transports seront, dans un premier temps, présentés comme 
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une vue d’ensemble macro-historique. Ensuite des études de cas avec des conte-
nus semblables seront analysées (perspective micro-historique). Dans ces études 
de cas, il sera procédé à un minutieux exposé des processus de décisions, puisque 
seul le niveau de la micro-histoire permet de cerner d’importants facteurs 
d’explication comme l’interaction des acteurs entre eux, ou la pensée d’acteur 
isolé.

Sur le fond ce travail différencie, dans l’analyse comparative de l’échec de la 
politique des transports, trois dimensions politiques : 

Politics, c’est-à-dire qu’on se demandera de quelle manière le processus du-
rant lequel les intérêts sont transmis et imposés par les acteurs a conduit à 
l’échec du processus législatif. 
Polity, c’est-à-dire qu’on se demandera dans quelle mesure la structure 
formelle de la politique, soient les institutions, les procédés et les normes, a 
conduit à l’échec du processus législatif. 
Policy, c’est-à-dire qu’on se demandera dans quelle mesure les contenus 
politiques ont conduit à l’échec du processus législatif. 

Les phases de décisions du processus législatif seront isolément appréhendées 
avec le modèle des Policy-Cycles qui distingue le processus de décision politique 
entre une phase d’initiative, une phase de négociations et une phase de décisions. 
La phase d’initiative est comprise comme étant la phase de conception d’une 
ébauche de législation jusqu’au point où cette dernière est présentée officielle-
ment aux comités pour d’autres transformations. La phase de négociations com-
prend la période allant de la présentation officielle au moment où un projet doit 
être porté au vote définitif. La phase de décisions couvre en conséquence la pé-
riode du processus législatif allant du début de la séance de vote proprement dite 
à la décision finale sur l’acceptation ou le rejet de l’ébauche de législation. 

4. Structure et contenu du travail 

Pour répondre à la problématique soulevée, le travail présent se structure en 
quatre parties. 

(1) Dans la première partie nous allons comparer les structures politiques du 
Reich allemand avec celle de la Communauté Economique Européenne. Cela 
s’effectuera tout d’abord avec la comparaison des caractéristiques générales du 
système politique, et ensuite avec celle de chacune des structures dans le do-
maine des transports. 

Système politique général: Tout d’abord nous allons consolider l’observation fon-
damentale selon laquelle le Reich allemand et la Communauté Economique 
Européenne représentent deux systèmes politiques semblables. L’accès théorique 
à cette comparaison nous est donné par le concept de science politique de go-
vernance multiple niveau qui offre l’avantage de permettre une comparaison des 
structures politiques du Reich allemand et de la Communauté Economique Eu-
ropéenne sans simplifier trop fortement, pour chacune d’elles, leurs complexes 
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spécificités. La comparaison s’appuiera sur le modèle des indicateurs du polito-
logue Edgar Grande. Ce modèle donne des indicateurs utiles pour la comparabi-
lité des deux systèmes politiques. Les indicateurs développés par Grande (Ordre 
non-hiérarchique des niveaux d’action, système de négociation, système dyna-
mique) seront appliqué au système politique du Reich allemand. (a) Avec 
l’indicateur de l‘Ordre non-hiérarchique des niveaux d’action, nous montrerons 
que la CEE tout comme le Reich allemand peuvent être désigné comme système à 
plusieurs niveaux non-hiérarchiques et entrelacés. Ce système dispose d’une 
forte interdépendance politique horizontale et verticale. Dans les deux cas nous 
pouvons observer une répartition de la souveraineté : Les Etats faisant partie de 
la confédération ne perdent pas complètement leur souveraineté, toutefois leur 
souveraineté devint dans l’ensemble inutile, puisque le droit le plus important se 
trouve dans les mains de la confédération. Les organes et commissions de diffé-
rents niveaux se restreignent dans leurs compétences réciproquement. (b) Le 
processus de décision dans les deux systèmes politiques se caractérise par 
d’intenses négociations et une forte interaction entre plusieurs niveaux de négo-
ciations, avec pour chacun d’entres eux, ses propres fonctions, intérêts et moyens 
de négociations. A côté des organes communs, les décisions politiques sont éga-
lement négociées dans une multitude de comités, commissions et commissions 
informelles dans un processus d’interaction transnational ou bien trans-étatique 
suivant le cas, et dans lesquels un nombre croissant de groupes d’intérêts et 
d’experts se voient engagés. (c) Non seulement dans l’Union Européenne, mais 
aussi dans le Reich allemand, les sphères d’action et les compétences ne sont pas 
formellement répartis entre les différents stades de négociations. Il en résulte, 
pour ces différents de stades de négociation, un exceptionnel dynamisme. De ces 
caractéristiques structurelles provient l’existence d’une concurrence entre les 
niveaux territoriaux, variable suivant les domaines politiques, à propos des 
compétences, des ressources et du pouvoir. Pareillement nous pouvons observer 
une concurrence négative dans le sens du transfert de problèmes ou de respon-
sabilité pour les décisions impopulaires. C’est pourquoi l’effort de coordination 
entre les niveaux de négociations, les institutions, arènes politiques et les acteurs 
est, en comparaison avec d’autres systèmes politiques, très haut. 
En résumé nous avons, avec le Reich allemand et la Communauté Economique 
Européenne, la construction de deux systèmes politiques qui présentaient lors de 
leur création des caractéristiques de bases semblables qui se sont encore déve-
loppé avec la pratique politique. 

Structures institutionnelles dans le domaine politique des transports: Dans un deu-
xième temps, les structures institutionnelles dans le domaine politique des trans-
ports seront comparées. Il faudra ici distinguer une comparaison des répartitions 
d’exercices et de compétences d’un côté, et une comparaison des structures poli-
tiques de décision au vu de la législation commune de l’autre. On soulignera les 
équivalences de fonctions entre les institutions du Reich allemand et celles de la 
Communauté Economique Européenne au vu de la procédure législative. 

Dans les deux cas il est constaté une forte interdépendance entre les niveaux 
et les organes. Le niveau communautaire et le niveau des Etats-membres ou Etats 
fédérés sont, pour la bonne tenue du processus décisionnel, si fortement imbri-
qué l’un dans l’autre, que le processus législatif ne pouvait s’achever avec succès 
qu’avec une entente autour des intérêts  entre les organes des deux niveaux. Pour 
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la décision à proprement parler, l’unanimité des votes de tous les participants 
était nécessaire. Cela paraît particulièrement évident pour le Reich allemand avec 
la double prise de décision du Bundesrat et du Reichstag, mais c’est également 
vrai pour la Communauté Economique Européenne suite à l’opposition entre le 
monopole d’initiative de la Commission et le monopole décisionnel et à 
l’unanimité du Conseil des Ministres. Dans les deux cas, il était impossible de 
gouverner contre un organe. 

En résumé les structures décisionnelles de la CEE étaient plus formelles et 
donnaient des objectifs plus précis que celles du Reich allemand. A contrario, les 
structures informelles à la recherche de décisions caractérisaient dans une large 
mesure le Reich allemand. De plus le Reich allemand présentait un plus haut 
dynamisme institutionnel. Les acteurs participants aux pré-négociations infor-
melles ou aux commissions spéciales essayaient sans cesse d’établir de nouveaux 
éléments organisationnels. Pour la CEE, la construction de la commission des 
représentants permanents et le groupe technique « Transport » pouvaient, éven-
tuellement, constituer un développement dynamique dont la base était déjà 
posée dans le traité de la CEE. 

(2) Dans la deuxième partie du travail, la politique des transports sera mise en 
contexte. Ainsi il sera présenté dans un premier temps les formes de coopérations 
existantes avant la formation du Reich allemand et de la Communauté Econo-
mique Européenne dans les domaines du ferroviaire et des transports, ainsi 
qu’un aperçu de la politique des transports et des structures décisionnelles dans 
les Etats fédérés ou Etats-membres choisis. 

Coopération transfrontalière: Si l’on compare la coopération transfrontalière dans 
les domaines politiques du ferroviaire ou bien des transports au début de cha-
cune des périodes examinées du point de vu du contenu de la coopération, des 
structures et des acteurs, nous remarquerons des tableaux complément diffé-
rents. (1) En ce qui concerne le sujet de la politique des transports, la priorité des 
questions techniques, opérationnelles et juridiques apparait dans les deux cas. 
Pareillement, il existe des parallèles entre les échecs et les absences d’un travail 
en coopération. Ce ne fut, dans les deux cas, aucunement une réussite de décider 
d’un système tarifaire unique, ou d’harmoniser les structures tarifaires les unes 
avec les autres. Des plans pour la mise en place de voies coordonnées ou carré-
ment communes, tout comme une adaptation de la politique des transports ne 
furent que peu envisagés. (2) Au contraire, de grandes différences apparaissent 
quant aux structures des relations. Celles-ci sont, en effet, en Europe plutôt com-
plexes et multiples, ce qui est aussi à mettre en relation avec le grand nombre de 
voies de trafic, alors qu’elles étaient, dans le Reich allemand plutôt homogènes et 
restreintes. Dans le Reich allemand, l’Association de l’Administration du Chemin 
de Fer Allemand dominait la coopération transfrontalière, alors qu’il était apparu 
en Europe depuis les années 1880, pour le transport transfrontalier, une multi-
tude d’organisations internationales, en partie très hautement spécialisées, avec 
des champs d’action complètement différents. En Europe, les formes de la coopé-
ration étaient à la fois non-gouvernementales, gouvernementales et supra-
nationales ; dans le Reich allemand il s’agissait uniquement d’une coopération 
non-gouvernementale. La création, sur une initiative du Conseil de l’Europe en 
1953, de la première conférence européenne des ministres des transports eut une 
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signification particulière. Elle tenta, avec le concours de 16 ministères des trans-
ports de l’Europe de l’ouest, d’harmoniser le système des transports européens. 
Elle se retrouva ainsi en directe concurrence avec la CEE. (3) A l’inverse, il appa-
raît une forte convergence en ce qui concerne les acteurs. Dans les deux cas, la 
coopération était réservée à un cercle restreint de personnes spécialisées qui 
tendait à former des réseaux tout en excluant les personnes de l’extérieur. A vrai 
dire la coopération européenne du XXème siècle montra une claire distance et un 
franc scepticisme à l’égard des personnes non-spécialisée, et ce bien plus forte-
ment que ce ne fut le cas au sein du le Reich allemand. 

Les structures décisionnelles des Etats fédérés et Etats-membres : Diverses difficultés 
marquèrent également les structures décisionnelles à l’intérieur des Etats eux-
mêmes. Les Etats-membres de la CEE érigèrent pour tous les niveaux politiques 
(niveaux gouvernemental, ministériel, administratif) des structures décision-
nelles à plusieurs couches dans lesquelles fut engagée une multitude d’acteurs. 
Au contraire il y avait, dans les Etats fédérés du Reich allemand une coordination 
presqu’exclusive entre les différents ministères à l’intérieur de chacun des gou-
vernements. Les Etats-membres de la CEE se sont décidés pour des ministères 
des transports détachés et spécialisés, alors que le pouvoir de décision était, pour 
les Etats fédérés du Reich allemand, entre les mains d’un des acteurs, peu nom-
breux, des ministères du commerce ou des affaires extérieures. Mais dans les 
deux cas les structures pour la participation à la mise en place d’une politique 
commune étaient conçues comme des structures de politique extérieure. 

(3) Dans la troisième partie du travail, les recherches sur Reich allemand et sur la 
CEE seront séparées les unes des autre pour présenter les développements de la 
politique des transports. Ainsi dans un premier temps il sera donnée une rapide 
vue d’ensemble du développement de la politique ferroviaire commune dans le 
Reich allemand (1871-1879) puis de la politique des transports communes euro-
péenne (1958-1972) pour pouvoir intégrer les processus législatifs choisis dans le 
contexte général. Dans un deuxième temps, la négociation et la mise en place des 
traités fondamentaux comme des structures seront thématisées. Enfin, dans un 
troisième temps, nous allons présenter, de manière détaillée et complète, les 
études de cas, à propos d’un côté de la Reichseisenbahngesetz (Loi sur les che-
mins de fer du Reich) et de la Reichsgütertarifgesetz (Loi sur les tarifs des biens 
du Reich); et de l’autre des Margentarifverordnung (Arrêté sur les tarifs à four-
chettes) et des règles de concurrences. 

(4) Enfin, dans la quatrième partie nous ferons ressortir et comparerons les 
causes de l’échec des initiatives législatives dans leurs dimensions politiques, à la 
fois structurelle, de procédure et de fond. A cause des multiples interdépen-
dances et des similitudes des effets, les différents aspects ne seront pas toujours 
fortement séparés les uns des autres. 
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5. Résultats 

Le travail arrive à la conclusion que, dans les deux systèmes politiques, des élé-
ments centraux des structures politiques ont occasionné l’échec des initiatives 
législatives. Il nous faut nommer ici cinq causes principales: 

Droit de veto : Une des principales causes de l’échec de la politique des transports 
doit être vu dans le droit de veto des Etats fédérés ou Etats-membre au Bundesrat 
ou au conseil des ministres suivant le cas. Cependant ce droit de veto présente, 
pour les deux cas étudiés, une différence qualitative élémentaire. Au conseil des 
ministres chaque Etat-membre exerçait un doit de veto individuel, alors qu’au 
Bundesrat les Etats fédérés ne pouvaient décider que collectivement, c'est-à-dire 
avec un nombre minimum de voix, d’un droit de veto. L’idée qu’il puisse tout de 
même s’agir d’un droit veto comparable est due à une coalition stabile et durable 
entre les Etats de puissances moyenne au Bundesrat qui ne parlaient et ne vo-
taient que d’une voix, pour ainsi dire. Il y avait un monde entre le droit de veto 
fixé institutionnellement et sa pratique réelle qui augmentait l’influence de la 
stabile coalition des Etats de puissance moyenne, mais qui favorisait également 
l’échec des processus législatifs. Aussi bien dans le Reich allemand que dans la 
CEE le droit de veto perturbait directement toutes les phases du processus légi-
slatif. La simple menace d’un veto conduisait déjà lors de la conception des pro-
jets à de considérables modifications de fond. Le droit de veto devint encore plus 
efficient avec les dispositions et attribution de compétence, différemment inter-
prétables, inscrites dans la constitution du Reich allemand ou dans le traité de la 
CEE.

Séparation entre les organes d’initiative et de décisions : La séparation entre les or-
ganes d’initiative et de décisions jouait un double rôle central dans l’échec. Tout 
d’abord la limitation des organes communs pour la responsabilité d’initiative 
(monopole d’initiative) avait pour résultat que les projets législatifs appréciaient 
plus fortement les intérêts communs que les intérêts particuliers. En outre, les 
organes communs avançaient leur droit d’initiative, entre autre à cause de leurs 
possibilités limitées d’influence dans les phases du processus à venir, comme un 
droit de définition du contenu. Pour imposer ce droit, ainsi compris par eux, ils 
développèrent différentes stratégies, l’idée étant de pouvoir intervenir dans les 
futures phases du processus législatif qui se dessinaient. Secondement la décision 
finale à propos de la législation avait lieu exclusivement par les représentants des 
Etats fédérés et Etats-membres au Bundesrat ou au Conseil des Ministres. Les 
calculs des intérêts de chacun des états, qui lors de la conception du projet 
avaient tendance à n’être que peu pris en compte, étaient au centre des évalua-
tions finales. Considérant les intérêts de chacun, chaque état aménageait le con-
sensus commun, fragilisant ainsi ce consensus tout en augmentant la possibilité 
d’un échec de la procédure législative durant la phase de décision. 

Isolation des domaines politiques: Les deux systèmes politiques se caractérisaient 
par une sectorisation prononcée. Les différents domaines politiques étaient sou-
vent très isolés les uns des autres. Ainsi, les acteurs n’étaient qu’insuffisamment 
obligé à relier la législation avec d’autres domaines de la politique, ce qui aurait 
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augmenté les chances de trouver un terrain d’entente pendant les négociations. 
De facto il ne fut présenté que rarement les besoins extérieurs aux commissions 
des transports, et des compromis en dehors du domaine limité de la politique des 
transports ne furent que rarement recherchés. 

Vagues objectifs de la constitution ou du traité: Les vagues objectifs de la constitution 
du Reich allemand ou du traité de la CEE ont clairement conduit à l‘échec. Fait 
aggravant : le flou entourait à la fois les composants structurels mais aussi de 
fond. Tout d’abord les différents articles posèrent la première pierre à des struc-
tures de concertations et de décisions mal définies. Ensuite, les vagues objectifs 
aggravèrent également les discussions de fond à propos des projets législatifs. 
Particulièrement pour la CEE, il était possible d’interpréter de manière différente 
les concepts de la politique des transports définis par le traité. La tentative 
d’imposer des buts politiques précis grâce à une (fine) interprétation juridique 
d’articles isolés s’avéra être une nouvelle pierre à l’édifice de l’échec. 

Interdépendance des niveaux: L’interdépendance des niveaux dans le processus 
décisionnel s’avéra être à la fois pour le Reich allemand et pour la CEE un obs-
tacle au succès de la législation. Beaucoup d’opinions d’acteurs différents de-
vaient s’accorder, ce qui était, en considération des multiples intérêts, souvent 
difficilement possible. Le contenu des projets législatifs devaient être adapté aux 
différents souhaits et exigences politiques. Cela augmentait la propension à la 
critique, et ainsi, également, le risque d’échec. 

Bien que les cinq causes nommées soient des facteurs essentiels pour l’échec 
de la politique des transports, il ne faudrait pas interpréter la conclusion inverse 
comme une garantie de succès. Au contraire, il a été montré, avec la discussion 
de l’application des règles de concurrence de la CEE sur les transports, que 
l’interdépendance entre les différents domaines politiques pouvait de la même 
manière conduire à un échec. Dans une même mesure il est possible qu’une forte 
interdépendance s’avère positive. Ainsi, la concurrence entre le Reichstag et le 
Bundesrat facilita grandement le succès des législations. 

De manière intéressante des éléments, qui normalement devaient augmenter 
la légitimité des décisions politique dans les systèmes fédéraux, conduisirent ici 
directement à l’échec. Cela est également du au fait qu’il s’agissait, dans les deux 
cas, de systèmes fédéraux récents dont les structures et modes de fonctionnement 
internes devaient encore se développer. Dans les deux cas, la stricte séparation 
entre les organes d’initiatives et décisionnels résultait d’une interprétation du 
droit d’initiative par les organes d’initiatives d’après laquelle elles pourraient 
elles-mêmes intervenir dans des phases futures du processus décisionnel. La 
formulation relativement vague de la constitution du Reich d’un côté, et du traité 
de la CEE de l’autre, soulevèrent dans les deux cas de permanentes querelles 
d’interprétation juridiques, même si tous les participants avaient conscience que 
seule une solution politique pouvait apporter une décision claire. Les deux sys-
tèmes politiques étaient nouveaux de sorte qu’il fut, dans la pratique politique, 
inévitable de procéder continuellement à une adaptation des structures poli-
tiques aux nouvelles réalités. Au contraire, dans les deux cas, les acteurs et com-
missions se braquèrent. Ils n’étaient pas prêts d’accepter les droits formellement 
fixés a postériori, ou de se passer de certaines compétences en cas 
d’établissement de nouvelles structures. Pareillement les Etats participants fai-
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saient méticuleusement attention à ce qu’une décision évite de tourner la symé-
trie des pouvoirs à leur désavantage. La politique ferroviaire et la politique des 
transports se révélèrent, dans les deux cas, comme une politique de pouvoir avec 
laquelle s’opposaient les acteurs et commissions établis contre une modification 
du statu quo, alors que de nouveaux acteurs et commissions s’efforçaient 
d’étendre leur pouvoir. Dans les deux cas, il manquait une instance-maîtresse qui 
aurait possédé des compétences au-dessus des compétences. On découvre éga-
lement des points communs importants dans les causes de procédures. Les ac-
teurs négligèrent, dans les deux cas, de mettre en place des négociations plus 
larges et les initiateurs de l’acte législatif ne réussirent pas à évaluer convenable-
ment une politique réalisable. Enfin les acteurs  ne se défaisaient que difficile-
ment des modèles de négociations traditionnellement établis. 

Malgré toutes ces similitudes, les deux cas d’études présentent, du point de 
vu des causes de l’échec, de grandes différences.  Une de ces différences est la 
signification du sujet de la politique. L’exceptionnelle influence du contenu pour 
l’échec de la politique des transports de la CEE ne correspond aucunement à ce 
qui s’est passé pour le Reich allemand. Les idées qu’on se faisait des avantages 
importants provenant de la réalisation d’un bien de réseaux comme celui du 
transport, les propositions théoriques-conceptuelle avec des rapports pratiques 
sous-développés, et les conceptions interventionnistes concurrentes empêchèrent 
de façon effective l’adoption d’une politique des transports commune. Des idées 
interventionnistes contradictoires se heurtaient de façon permanente et de ma-
nière irréconciliable dans les différentes discussions. Entre les idées-types du 
transport comme un domaine économique à libéraliser et un domaine spécial de 
l’économie qui avait besoin d’un cadre de règles spécifiques, il était difficile de 
trouver des compromis. « Rentabilité et priorité du bien commun » étaient des 
mots-clés aussi irréconciliables que « Structure concurrentielle et direction admi-
nistrative ». Au contraire, le sujet politique conduisit le Reich allemand à 
un échec seulement lorsqu’il s’agissait du pouvoir de décision, un élément struc-
turel présenté comme appartenant au contenu. A côté du contenu, la concurrence 
avec d’autres organisations, comme la conférence des ministres des transports, 
n’a joué un rôle que pour la CEE. 

Les modifications des causes dans le temps montrent, également, de grandes 
disparités. Alors que le Reich allemand restait presque constant aux conditions 
de fonctionnement des processus de décisions politiques, celles-ci évoluaient très 
fortement pour la CEE. Les processus d’apprentissage et d’adaptation de la CEE 
se laissent résumer comme suit : les acteurs adaptaient leur comportement petit à 
petit à la réalité de la CEE. Ce processus d’adaptation constitue pour le Reich 
allemand tout au plus un point de départ. Néanmoins ces modifications, pour la 
CEE, se référent en première ligne à des causes d’importance secondaire. 

Les résultats montrent que les causes de l’échec de la politique des transports 
pour la CEE étaient plurielles et qu’elles se répartissaient de manière équilibré 
sur les trois dimensions politiques. Pareillement, le nombre de cause était claire-
ment plus élevé pour la CEE. Il est intéressant de remarquer, particulièrement au 
vu de la thèse de la comparabilité des systèmes politiques, que généralement, le 
nombre des causes ayant un impact négatif dans les deux cas, dépasse le nombre 
de chacun des facteurs n’agissant que dans de ces cas. 
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6. Perspective 

Les résultats du travail suggèrent que dans d’autres champs politiques égale-
ment, une comparaison entre la CEE, la CE et l’UE d’un côté et le Reich allemand 
de l’autre serait une entreprise intéressante. On rencontre souvent des déclara-
tions générales à propos du dynamisme développé à long-terme ou des méca-
nismes de constructions ainsi que sur la cohérence de systèmes politiques comme 
l’Union Européenne. La réalisation de ce travail a ouvert un grand espace de 
possibilité pour un nombre important d’études à venir, et qui pourront, soit 
comparer, avec un angle aussi large qu’ici, des champs politiques les uns aux 
autres, soit refléter, sous une perspective plus étroite et de façon équitable, un 
facteur unique de succès ou d’échec de processus législatifs choisis. Une analyse 
fortement théorique qui cherche, en en finissant avec les discussions actuelles, la 
comparaison avec le Reich allemand dans le cadre de la recherche sur l’UE serait 
ainsi possible. Le travail présent se comprend également comme une introduc-
tion dans un champ de recherche complètement nouveau : une recherche histo-
rique d’intégration comparative. 
Il faut tout de même limiter le plaidoyer pour la comparaison du Reich allemand 
avec la CEE et l’UE puisqu’elle n’est sensée que lorsque les spécificités du champ 
politique précis autorisent cette comparaison. Cela vaut d’abord parce que, à 
cause de la sectorisation réelle des deux systèmes politique, la comparaison n’est 
sensée que si, dans le domaine politique choisi, cette comparabilité est donnée 
par des structures politiques. Ensuite les spécificités doivent être prises en consi-
dération parce que le contenu politique se formait, au 19ème siècle, à bien des 
égards différemment qu’au 20ème siècle. La question des périodes où il peut être 
intéressant de comparer deux systèmes l’un avec l’autre doit être à chaque fois 
nouvellement posée et l’on se doit chaque fois d’y répondre. 


